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(54) Dispositif d’ouverture rapide d’une cagoule de protection

(57) Dispositif d'ouverture rapide d'une cagoule de
protection (1) comportant une partie amovible (2) pour
obturer une ouverture prévue dans la cagoule (1), ca-
ractérisé en ce que, dans le bord de la partie amovible
et dans le bord de l'ouverture de la cagoule, sont formés
des trous disposés en correspondance sur la partie
amovible et sur la cagoule, le dispositif comportant :

- des boutons (3), chaque bouton étant formé avec
une tige munie à une extrémité d'une tête (3B) élar-
gie et à l'autre extrémité d'un trou (3A) traversant
perpendiculairement la tige,

- au moins un fil (4, 41, 42) résistant pour être engagé
dans les trous de tous les boutons,

chaque bouton étant prévu pour être placé dans les
trous en regard du bord de l'ouverture de la cagoule et
du bord de la partie amovible, avec la tête placée à l'in-
térieur de la cagoule, et le trou avec le fil qui le traverse,
placé sur l'extérieur de la cagoule, les deux épaisseurs,
du bord de l'ouverture de la cagoule (1), et du bord de
la partie amovible (2), étant pris entre la tête du bouton
et le fil (4).
Il suffit de tirer sur le fil, au moyen d'un anneau (5) pour
libérer instantanément la partie amovible de la cagoule.
On a une fixation sure, étanche et un enlèvement ins-
tantané.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet une cagoule
de protection de la tête et plus particulièrement une ca-
goule dont une partie correspondant à la face (compre-
nant les yeux, le nez et la bouche) peut être dégagée
rapidement. De telles cagoules sont utilisées pour pro-
téger les fonctions vitales contre la contamination dans
les activités en milieux agressifs : gaz ou projection de
liquide ou en atmosphère pauvre en oxygène par exem-
ple.
[0002] Ces cagoules sont généralement étanches. Si
nécessaire, une légère surpression à l'intérieur permet
d'éviter toute entrée de gaz provenant de l'extérieur, qui
pourrait passer par des étanchéités imparfaites.
[0003] Dans certaines circonstances, il peut être utile
de dégager la cagoule, ou une partie de celle-ci, en cas
d'oppression, d'assistance médicale, d'immersion, pour
faciliter la communication, par exemple. Il faut parfois
pouvoir le faire rapidement. C'est un but de la présente
invention de réaliser une cagoule dont une partie amo-
vible peut être enlevée instantanément.
[0004] Selon l'invention, un dispositif de fixation est
caractérisé en ce que dans le bord de la partie amovible,
et dans le bord de l'ouverture de la cagoule, sont formés
des trous disposés en correspondance sur la partie
amovible et sur la cagoule, le dispositif comportant :

- des boutons, chaque bouton étant formé avec une
tige munie à une extrémité d'une tête élargie et à
l'autre extrémité d'un trou traversant perpendiculai-
rement la tige,

- au moins un fil résistant pour être engagé dans les
trous de tous les boutons,

chaque bouton étant prévu pour être placé dans
les trous en regard du bord de l'ouverture de la cagoule
et du bord de la partie amovible, avec la tête placée à
l'intérieur de la cagoule, et le trou avec le fil qui le tra-
verse, placé sur l'extérieur de la cagoule, les deux
épaisseurs, du bord de l'ouverture de la cagoule, et du
bord de la partie amovible, étant pris entre la tête du
bouton et le fil.
[0005] La fixation peut bien entendu être appliquée à
toute partie amovible de la cagoule, que ce soit devant
la face du porteur, ou toute autre partie. Le terme partie
amovible est employé ici avec un sens général et peut
correspondre à toute zone amovible de la cagoule, et
comporter ou non des appareils respiratoires ou autres
dispositifs d'écoute, de vision, etc.
[0006] Dans une forme de réalisation avantageuse de
l'invention, la distance entre la tête du bouton et le trou
transversal est choisie pour qu'après mise en place du
fil, les deux épaisseurs du bord de l'ouverture de la ca-
goule et du bord de la partie amovible soient compri-
mées, ou maintenues serrées l'une contre l'autre.
[0007] Dans une forme de réalisation avantageuse,
le dispositif comporte deux fils attachés tous les deux à

un seul anneau, un premier fil traversant une partie des
boutons, et second fil traversant les autres boutons.
[0008] Avantageusement, les extrémités du premier
et du second fil se trouvent côte à côte entre deux bou-
tons, et sont recouvertes d'un élément tubulaire de fa-
çon qu'un retrait des fils dû à une traction sur l'anneau
libère ledit élément tubulaire.
[0009] D'autres avantages et caractéristiques de la
présente invention apparaîtront au cours de la descrip-
tion qui va suivre, donnée à titre d'exemple non limitatif
en regard des dessins ci-joints, et qui fera bien com-
prendre comment l'invention peut être réalisée.
[0010] Sur les dessins :

- la figure 1 représente une cagoule de protection du
type auquel peut s'appliquer la présente invention,

- la figure 2 est une vue en coupe suivant la ligne de
jonction de la partie amovible à la cagoule, faite au
droit d'un bouton de liaison du bord de la partie amo-
vible au bord de l'ouverture de la cagoule,

- la figure 3 est une vue en coupe au même point,
perpendiculaire au plan de coupe de la figure 2,

- la figure 4 est une vue d'ensemble de la fixation de
la partie amovible sur la cagoule, et

- la figure 5 est une vue d'une autre forme de réali-
sation des boutons.

[0011] La cagoule 1 représentée sur la figure 1 est
d'un type usuel servant à la protection des fonctions vi-
tales (vue, ouïe, nez, bouche, peau) pour personnes
exécutant une activité en milieu agressif (pompier, chi-
miste, militaire, etc.). On a indiqué en 2 une zone qui
sera désignée ci-après partie amovible, pour la commo-
dité de la description. En général, il s'agit de la partie
recouvrant le visage. Il peut comporter une partie trans-
parente pour la vue, éventuellement des appareils pour
assister la respiration ou l'audition. Avantageusement,
cette partie amovible est séparable de la cagoule. On
peut aussi souhaiter qu'une autre zone soit amovible.
Cela peut être réalisé de différentes façons : boutons-
pressions, fermeture à glissière, etc. L'invention a pour
objet une fixation amovible, permettant d'obtenir une te-
nue de sécurité quand la partie amovible doit être en
place, une étanchéité suffisante et un enlèvement aussi
rapide que possible, en pratique un enlèvement instan-
tané. L'invention s'applique à toute forme de cagoule,
dont on veut enlever rapidement et facilement une zone
déterminée, quelque soit son emplacement et quelque
soient les accessoires dont elle peut être garnie.
[0012] Sur la figure 2, qui est une coupe au droit d'un
bouton de jonction, le long de la ligne de jonction du
bord de l'ouverture de la cagoule et du bord de partie
amovible, et sur la figure 3, qui est une coupe au même
point, dans un plan perpendiculaire, on peut voir le bord
1 de l'ouverture de la cagoule, le long duquel a été fixé
un joint 11, pour améliorer l'étanchéité, par exemple en
apportant à la jonction une élasticité qui favorise une
application correcte du bord de la partie amovible 2. Le
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bord de l'ouverture de la cagoule, avec le joint, est muni
de perforations à intervalles, en correspondance avec
des perforations formées dans le bord de la partie amo-
vible 2. Des boutons 3 sont engagés dans ces perfora-
tions superposées. Chaque boutcn comporte un fût mu-
ni à une extrémité d'une tête plate élargie 3B et d'un trou
3A formé transversalement au voisinage de l'extrémité
opposée à la tête. Selon une forme de réalisation de
l'invention représentée sur la figure 5, les têtes des bou-
tons peuvent former un ruban 35 qui rend ainsi les bou-
tons solidaires, évite de les perdre et facilite la mise en
place.
[0013] La tête 3B de chaque bouton est placée à l'in-
térieur de la cagoule et le bord de la partie amovible est
placé sur l'extérieur de la cagoule. L'écart entre la tête
et le trou 3A est choisi pour que le trou apparaisse à
l'extérieur du bord de la partie amovible 2 en laissant
une section libre d'une hauteur égale, ou légèrement in-
férieure au diamètre du fil 4. Ce fil 4 sera de préférence
un fil assez raide, par exemple métallique. Il faudra donc
resserrer les épaisseurs du bord de la cagoule et du
bord de la partie amovible pour engager le fil 4 dans le
trou 3A.
[0014] Le joint 11 présentant une certaine élasticité
facilitera cette opération et maintiendra en permanence
une pression de serrage entre le bord de l'ouverture de
la cagoule et le bord de la partie amovible. Cette pres-
sion est suffisante pour assurer l'étanchéité dans de
nombreuses applications. L'étanchéité sera d'autant
meilleure que les boutons seront plus proches les uns
des autres. On peut aussi maintenir une certaine sur-
pression à l'intérieur de la cagoule, pour éviter avec sé-
curité toute entrée d'air en provenance de l'extérieur. En
vue d'améliorer l'étanchéité, le joint peut comporter une
partie rigide pour assurer une meilleure répartition de
serrage. Le bord de la partie amovible peut aussi être
renforcé ou rigidifié selon la nature de cette partie amo-
vible.
[0015] On voit que le montage est relativement aisé.
Pour séparer la partie amovible de la cagoule, il suffit
de tirer le fil : ceci peut être quasi-instantané.
[0016] Afin de rendre l'opération plus rapide, on peut
utiliser deux brins de fil. La figure 4 représente une vue
d'ensemble de la fixation de la partie amovible 2 sur la
cagoule 1, l'extérieur vue de face. On voit donc les ex-
trémités des boutons. Dans cette fixation, on a placé
deux brins de fil : un premier fil 41 et un second fil 42.
On a représenté les fils entre les boutons. Les deux fils
sont fixés à un anneau 5, et traversent chacun la moitié
du total des boutons 3. Il suffit donc de tirer sur l'anneau
5, et la partie amovible est instantanément libérée et dé-
gagée de la cagoule.
[0017] A titre de sécurité, l'anneau peut être fixé à la
cagoule ou à la partie amovible de façon simple : bou-
ton-pression, par exemple.
[0018] Pour vérifier en permanence l'intégrité du dis-
positif, la bonne fixation de la partie amovible sur la ca-
goule, on peut utiliser le moyen suivant. L'extrémité 41A

du fil 41 est engagée jusqu'au bouton 31, et l'on choisit
la longueur du fil 41 pour qu'il dépasse sensiblement le
bouton 31, par exemple jusqu'au voisinage du bouton
suivant 32. On fait de même pour le deuxième fil 42 : il
est engagé jusque dans le bouton 32 et son extrémité
42A dépasse sensiblement ce bouton 32, par exemple
jusqu'au voisinage du bouton 31.
[0019] A la fin de l'opération de fixation de la partie
amovible sur la cagoule, on place un petit tube 6 entre
les boutons 31 et 32 pour recevoir les extrémités 41A
et 42A des deux fils 41 et 42. Dès que l'on commence
à tirer sur l'anneau 5, le tube est libéré et tombe.
[0020] Dans le cas d'un fil unique, on peut prévoir un
tel tube entre deux boutons, de préférence le plus près
possible de l'extrémité libre du fil, pour que le signal
d'avertissement soit délivré le plus tôt possible lorsque
le fil est tiré.

Revendications

1. Dispositif d'ouverture rapide d'une cagoule de pro-
tection (1) comportant une partie amovible (2) pour
obturer une ouverture prévue dans la cagoule (1),
caractérisé en ce que, dans le bord de la partie
amovible et dans le bord de l'ouverture de la cagou-
le, sont formés des trous disposés en correspon-
dance sur la partie amovible et sur la cagoule,
le dispositif comportant :

- des boutons (3), chaque bouton étant formé
avec une tige munie à une extrémité d'une tête
(3B) élargie et à l'autre extrémité d'un trou (3A)
traversant perpendiculairement la tige,

- au moins un fil (4, 41, 42) résistant pour être
engagé dans les trous de tous les boutons,

chaque bouton étant prévu pour être placé dans les
trous en regard du bord de l'ouverture de la cagoule
et du bord de la partie amovible, avec la tête placée
à l'intérieur de la cagoule, et le trou avec le fil qui le
traverse, placé sur l'extérieur de la cagoule, les
deux épaisseurs, du bord de l'ouverture de la ca-
goule (1), et du bord de la partie amovible (2), étant
pris entre la tête du bouton et le fil (4).

2. Dispositif de fixation selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le bord de l'ouverture de la ca-
goule est muni d'un joint pour améliorer l'étanchéité
de la liaison avec le bord da la partie amovible.

3. Dispositif de fixation selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que l'écart entre la tête et le trou de
chaque bouton est prévu pour que les deux épais-
seurs du bord de l'ouverture de la cagoule et du
bord de la partie amovible soient maintenues ser-
rées entre la tête du bouton et le fil.
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4. Dispositif de fixation selon l'une des revendications
1 ou 2, caractérisé en ce qu'un élément tubulaire
est enfilé sur le fil, entre deux boutons, de façon
qu'un retrait du fil libère ledit élément tubulaire.

5. Dispositif de fixation selon l'une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu'un anneau de
traction est fixé à une extrémité du fil.

6. Dispositif de fixation selon l'une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le dispositif
comporte deux fils attachés tous les deux à un seul
anneau, un premier fil traversant une partie des
boutons, et second fil traversant les autres boutons.

7. Dispositif de fixation selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que les extrémités du premier et du
second fil se trouvent côte à côte entre deux bou-
tons, et sont recouvertes d'un élément tubulaire de
façon qu'un retrait des fils dû à une traction sur l'an-
neau libère ledit élément tubulaire.

8. Dispositif de fixation selon les revendications 4 et
5, caractérisé en ce qu'il comporte des moyens de
fixation de sécurité de l'anneau.

9. Dispositif de fixation selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
les têtes des boutons sont jointives et forment un
ruban (35) solidarisant plusieurs boutons.
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